
SPPPY – Commission environnement-santé

Relevé de décisions
23 janvier 2020 – 9h30 – Unité Départementale Isère DREAL Auvergne-Rhône-Alpes

Participants :

 Jean-Paul BIESSY, Graine

 Corinne CASTEL, Agence Régionale de Santé DD38

 Chantal GEHIN, FNE Isère

 Philippe DUBOIS, FNE Isère

 Pauline VINAY, Ville de Grenoble

 Bernard LE RISBE, Association des Maires de l’Isère

 Odile SENNERET, Ville de Meylan

 Dominique TATUR, LAHGGLO

 Corinne THIEVENT, DREAL SPPPY

 Danielle PELLEGRINO, DREAL UDI

 Jacqueline COLLARD, SERA

 Isabelle DEFAY, SERA

Excusés :

 Françoise BOUSSON, Conseil de développement du Grésivaudan

 William MEUNIER, Grenoble-Alpes Métropole

 ATMO Auvergne Rhône Alpes
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Ordre du jour :

 Accueil et sujets d‘actualités : bilan des actions 2019 et retours sur le forum national inter
SPPPI novembre 2019

 Préparation de la lettre d’information n°5
 Préparation des évènements à venir en 2020
 Point divers

1 – Accueil et sujets d’actualité
Après un tour de table et une « météo » des structures, Corinne THIEVENT présente le bilan des
actions réalisées en 2019 par la commission (voir le diaporama pour plus de détails), notamment : 

- les deux lettres semestrielles Environnement Santé : celle de mars 2019 sur l’alimentation
et la santé et celle de septembre 2019 sur le changement climatique ;
- le suivi de la fiche action 18 du PRSE 3 relative à l’implication citoyenne dans les décisions
liées à la santé environnement. Les actions ont été mises en stand by suite à la création de la
plate-forme nationale du CEREMA en juillet 2019 ;
- l’organisation de la première conférence sur la qualité de l’air et les effets cocktail  le 5
septembre 2019 ;
- l’organisation du forum national inter SPPPI à Grenoble les 14 et 15 novembre 2019, avec
notamment une table ronde sur la santé environnement ;
- le suivi des deux études de zone iséroises qui doivent être soldées en 2020.

Toutes ces actions seront présentées lors de la commission plénière du SPPPY le vendredi 21 février
2020 à 14h, sous la présidence de M. Lionel Beffre préfet de l’Isère et de Jean-Charles Colas-Roy
député. 

2 – Préparation de la lettre n° 5     : pour un urbanisme favorable à la santé  

Corinne Thievent indique qu’elle a reçu un accord de principe pour les articles suivants : 

> l’association Ville et Aménagement Durable à Lyon (présentation de leur structure et de  
leurs prochaines actions sur le sujet (groupe de travail / formation / revue de projet) ; 

> la ville de Grenoble sur les éco quartiers ;

> la métropole de Grenoble en lien avec le PLUi ; 

>  la  DREAL  UDI  sur  l’évaluation  du  PPA  et  le  lien  avec  l’urbanisme ;  un  zoom  pourrait  
utilement être fait  sur les actions mises en œuvre pour améliorer la situation dans le  y  
grenoblois (Crit’Air et Zone Faibles Emissions)
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Corinne  Thievent  propose  également  de  contacter  l’AURG pour  leur  demander  un  témoignage;
Corinne Castel suggère alors de les faire témoigner sur l’EIS (évaluation d’impact sur la santé) sur le
quartier îles de mars à Le-Pont-de-Claix. La démarche est portée par la métropole de Grenoble et la
ville de Pont-de-Claix. C’est l’AURG qui réalise l’EIS. Un diagnostic santé a été réalisé sur la population
puis un travail collectif est mené sur le projet de réhabilitation du  quartier  pour  définir  les
orientations et recommandations. 

Chantal Gehin propose de rédiger un article sur les îlots de chaleur : c’est une très bonne chose ! 

Dominique Tatur demande d’ajouter un article sur la ventilation naturelle et propose de contacter le
CSTB en ce sens. Elle demande également d’ajouter un article sur les moustiques mais ce thème a
déjà été abordé dans la lettre n°2. Il est convenu de mieux mettre en avant les lettres sur le site
internet du SPPPY qui doit encore largement être amélioré. 

Un dessin de Cled’12 pourrait utilement imager ces problématiques.

L’édito pourrait mettre en évidence que cette thématique est très large (voir l’ARS). 

Corinne Thievent rappelle que les articles doivent être fournis mi-février si on veut diffuser la lettre 
1ère quinzaine d’avril.

3 – Projets d’actions 2020     : lettre n° 6 et conférences  

Lettre n° 6

Après échanges, il est convenu de consacrer la lettre n° 6 à la thématique EAU. Nous pourrions 
demander des articles à l’Agence de l’Eau et aux SAGE locaux. 

Dominique Tatur suggère de contacter la métropole de Grenoble pour leur demander des articles sur
l’opération de macaron « La mer commence ici » ainsi que la mise en place de filets de macro 
déchets pour éviter la pollution des berges.  Un article est également souhaitable sur le traitement 
des eaux excédentaires en cas de pluie (voir Aquapole).

La FRAPNA alerte également sur la problématique des lingettes qui arrivent par les déversoirs 
d’orages jusque dans les cours d’eau et leurs berges (cf en PJ la photo des lingettes à la grille du 
Verderet. 

Conférence 2020
.Après échanges il est convenu d’organiser une conférence sur la problématique de la gestion des 
plastiques (le thème initialement pressenti était sur les perturbateurs endocriniens). 
Le titre proposé serait « Déplastifions nous ». La date pressentie serait pendant la semaine du 
développement durable entre le 30 mai et le 5 juin 2020. Jacqueline Collard indique qu’elle organise 
une conférence sur ce thème le 12 février 2020 à 19h30 à la maison des associations.  Corinne 
Thievent prendra contact rapidement avec Jacqueline Collard pour construire l’ordre du jour de cette 
conférence. 
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Danielle pellegrino fait remarquer l’absence de l’Education nationale dans notre commission ce qui 
est dommage. Des contacts seront pris par Corinne Thievent pour remédier à cela.

Date de la prochaine réunion : 14 mai 2020 matin 9h30. 
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